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1. RÉSUMÉ

Ce guide pratique entend soutenir les professionnel·les du domaine de la protection
internationale dans le recours à une approche interdisciplinaire dans les procédures. Face
à la complexité de l’établissement des faits, de l’évaluation de la crédibilité et de l’analyse
des risques, l’intégration de disciplines autres que le droit apparaît comme un moyen
essentiel pour améliorer la qualité des dossiers et l’effectivité des droits.

S’appuyant sur l’expérience de NANSEN depuis 2017 et sur une enquête menée en 2024
auprès d’avocat·es, ce guide met en évidence un décalage entre les besoins identifiés sur
le terrain et le recours effectif à des expertises non juridiques, en particulier en dehors du
champ médical.

Le guide propose un cadre à la fois juridique et pratique. Il rappelle les bases légales
encadrant l’interdisciplinarité dans la procédure d’asile, tout en offrant une méthode
concrète pour intégrer des expertises dans les dossiers : identification des besoins,
évaluation stratégique, collaboration avec des expert·es et bonnes pratiques.

Bien qu’il soit prioritairement destiné aux avocat·es, cet outil s’adresse largement à
l’ensemble des acteur·ices de la protection internationale. Il poursuit un objectif central :
contribuer à une évaluation plus complète, individualisée et informée des demandes de
protection internationale.

Résumé 4



2. INTRODUCTION 

Quel est l’objectif de ce guide ? 

L’évaluation du besoin de protection internationale est une des procédures juridiques les
plus complexes qui soient . La difficulté d’établir les faits et le manque de clarté des règles
perturbent l’application du syllogisme juridique « fait-règle-qualification » . Pour améliorer
la qualité de la procédure de protection internationale (établissement des faits,
appréciation de la crédibilité, évaluation du risque…), le recours à des disciplines autres
que le droit est nécessaire. 
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Nous définissons l’interdisciplinarité comme l’incorporation dans un argumentaire juridique
de résultats, d’éléments et de méthodes d’autres disciplines que le droit . 4

L’interdisciplinarité engage un dialogue, et dans une certaine mesure une intégration,
entre différentes disciplines ayant leur spécificités propres (concepts, théories, règles
déontologiques, méthodologies…). Pour permettre ce dialogue, il est essentiel de
développer un vocabulaire commun ou d’expliciter les différences entre chaque domaine. 
 

Guide pratique

Le projet du guide est de diminuer le décalage observé entre la pratique actuelle et les
besoins des avocat·es en droit d’asile. Nous voulons améliorer l’accès aux expertises non-
juridiques, en fournissant des outils aux professionnel·les et en créant des ponts entre les
avocats et les académiques. Il ne s’agit pas de présenter un travail théorique sur la notion
d’interdisciplinarité, mais de mettre à disposition des outils pratiques et des conseils. 

Le but de ce guide est d’améliorer la procédure de protection internationale, en
appréhendant la complexité de chaque situation individuelle, en combinant le droit avec
d’autres domaines d’expertises. 

Qu’est-ce que l’interdisciplinarité ? 

2
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C. ROUSSEAU, F. CREPEAU, P. FOXEN et F. HOULE, « The complexity of determining refugeehood: a multidisciplinary analysis of the decision-making
process of the Canadian Immigration and Refugee Board », Journal of Refugee Studies, Vol. 15, n°1, 2002, p. 43; C. EBERT et M.-R. MORO, «
Procédure d’asile et culture : la Clinique transculturelle à la rescousse d’une procédure inadaptée », Revue du droit des étrangers, n°203, 2019, p. 339. 

C. EBERT et M.-R. MORO, ibid., p. 339. 

Nous nous distinguons ici des concepts de « transdisciplinarité » et de « multidisciplinarité ». Une étude multidisciplinaire aura tendance à mettre « côte
à côte » différentes disciplines, sans réelles interactions entre elles (K. HUUTONIEMI, J. THOMPSON KLEIN, H. BRUUN et J. HUKKINEN, «Analyzing
interdisciplinarity : typology and indicators », Research Policy, n°39, 2010, p. 80). Une approche transdisciplinaire ambitionne de dépasser les
disciplines distinctes de base pour s’inscrire dans un cadre plus large, ce qui est rarement atteint dans la pratique (Sur ce concept, voy. K.
HUUTONIEMI et al., ibid, p. 80). 
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Les disciplines concernées ne sont pas délimitées : il peut s’agir de la sociologie, de
l’anthropologie, de la criminologie, de la linguistique, des études de genre et culturelles, de
la psychologie, ou plus classiquement de la médecine et de la psychiatrie . 5

La mise en œuvre de l’interdisciplinarité passe notamment par le rapprochement des
acteur·ices de terrain du droit, comme les avocats·es et les ONG, avec les acteur·ices de
la recherche académique de différentes disciplines. 

Chez NANSEN, nous comprenons l’interdisciplinarité comme une méthode de travail
aussi systématique que possible. Nous estimons que l’interdisciplinarité peut améliorer la
qualité de la procédure de protection internationale. 

Le guide que nous proposons est un outil destiné à tous·tes les professionnel·les du droit
d’asile. Toutefois, il est important de préciser que l’usage de l’interdisciplinarité pour établir
des faits et évaluer la crédibilité d’une demande relève en premier lieu de la responsabilité
des instances d’asile . 6

Guide pratique

Quelles sont les origines de ce guide ? 
Notre réflexion depuis 2017 et notre enquête en 2024. 

Depuis la création de NANSEN en 2017, nous accordons une grande importance à
l’interdisciplinarité. Nos intuitions et nos réflexions découlent des observations posées
dans les dossiers individuels traités, ainsi que de la collaboration avec tous les acteurs de
la procédure d’asile (avocat·es, demandeur·euses, instances, associations…). 

En 2024, NANSEN a eu la chance de lancer un projet dédié à l’interdisciplinarité (« Pour
une approche interdisciplinaire de l’asile »), avec le soutien d’INNOVIRIS. 

Durant le mois de mars 2024, NANSEN a mené une enquête en ligne auprès de son
réseau d’avocat·es afin de connaitre leur pratique actuelle de l’interdisciplinarité et leurs
besoins, dans le cadre des demandes de protection internationale. 

Les résultats montrent que le recours aux expertises médicales, psychologiques et
psychiatriques est très courant . En dehors de ces disciplines, notre réseau d’avocat·es
indique avoir eu recours de manière plus marginale à d’autres expertises, telles que la
sociologie, la linguistique, la politique, la sexologie et l’anthropologie . 

7
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L’enquête a confirmé nos intuitions : d’un côté, nous constatons le faible nombre de
recours aux expertises autres que médicales. De l’autre, un grand nombre de
répondant·es estiment que ces expertises auraient une valeur ajoutée dans leurs
dossiers . Aussi, les répondant·es considèrent que des expertises seraient
particulièrement utiles dans les dossiers présentant des traumatismes, des doutes sur la
crédibilité ou l’âge, ou encore pour évaluer la situation dans le pays ou la région d’origine. 

9

6

NANSEN dispose déjà d’une certaine expertise sur le rôle des documents médicaux dans la procédure d’asile et a déjà communiqué des
recommandations sur ce sujet. Voir notamment, Note de NANSEN 2023-2, «Rapports médico-légaux et procédure d’asile : une nouvelle note pour faire
le point - NANSEN » et A. SINON et J. LEJEUNE, « The Use of Medico-Legal Reports in Asylum Processes in Belgium », European Journal of Migration
and Law, 2023, vol. 25, n°4, p. 449 à 473. 

C. ROUSSEAU, F. CREPEAU, P. FOXEN et F. HOULE, op. cit., p. 66 et p. 58 et suiv. ; C. EBERT et M.-R. MORO, op. cit., p. 339 et p. 341

5

7 Sur 23 répondant·es, 20 ont déjà eu recours à des expertises médicales, 19 à des expertises psychologiques et 18 à des expertises psychiatriques. 

8 Sur 23 répondant·es, 6 ont déjà eu recours à des expertises linguistiques, 5 à des expertises politiques, 3 à des expertises sexologiques ou
sociologiques et 2 à des expertises anthropologiques. 

9 Sur 23 répondants, 18 estiment que les expertises sociologiques auraient une valeur ajoutée, 15 pour les expertises linguistiques et 13 pour les
expertises anthropologiques. 
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https://nansen-refugee.be/2023/12/18/rapports-medico-legaux-et-procedure-dasile-une-nouvelle-note-pour-faire-le-point-2/
https://nansen-refugee.be/2023/12/18/rapports-medico-legaux-et-procedure-dasile-une-nouvelle-note-pour-faire-le-point-2/
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Quels sont les différentes formes de mise en œuvre d’interdisciplinarité ? 

L’incorporation d’arguments et de concepts d’autres disciplines peut prendre plusieurs
formes : une recherche de littérature scientifique par l’avocat·e lui·elle-même, un partage
d’informations entre avocat·es ou avec des associations ou ONG spécialisées, une
collaboration avec un·e expert·e… 

La différence entre ces formes n’est pas qualitative : une intervention d’un·e expert·e n’est
pas nécessairement plus utile ou pertinente dans un dossier qu’une recherche par
l’avocat·e lui·elle-même. Le choix entre ces formes est plutôt une question de moyens
(temps, ressources, opportunité, contact…) et d’opportunité (quelle forme est la plus
adaptée pour ce dossier ?). 

Le processus que nous décrivons dans la suite de ce guide se concentre sur l’intervention
d’un·e expert·e, car il s’agit de la forme d’interdisciplinarité la plus complexe à mettre en
œuvre. 

Qu’est-ce qu’un·e expert·e ? 

Dans le cadre de ce guide, le terme « expert·e » est entendu comme « une personne dont
le niveau de (re)connaissance ou de compétence spécialisée dans un domaine particulier
est tel qu’il la rend apte à prendre position sur des questions factuelles relevant de son
champ d’expertise » . Cette définition vise entre autres les académiques et les acteurs de
terrain qui disposent d’une expérience professionnelle dans le domaine en question. 

10

EASO, «Analyse juridique de l’évaluation des éléments de preuve et de la crédibilité: dans le contexte du régime d’asile européen commun », février 2018, p.
107.

10

Quelles procédures sont visées par ce guide ? 

Nous parlons de « protection internationale » pour regrouper deux types de statut : 
Le statut de réfugié en tant que tel. 
Le statut de protection subsidiaire. 

7

https://euaa.europa.eu/fr/publications/analyse-juridique-de-levaluation-des-elements-de-preuve-et-de-la-credibilite
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Définition du statut de réfugié

Convention de Genève relative au statut des réfugiés, 1951, art. 1 , A., 2 ; loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, art. 48/2 et 48/3

er

« Le terme ‘réfugié’ s’appliquera à toute personne […] craignant avec raison
d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve
hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte,
ne veut se réclamer de la protection de ce pays […] » 

Définition de la protection subsidiaire 

Loi du 15 décembre 1980, art. 48/4

« §1 . Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être
considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à
l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s'il était renvoyé dans son
pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il avait sa
résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves
visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est
pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne
soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à l'article 55/4.

er

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves :
  a) la peine de mort ou l'exécution; ou
  b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du
demandeur dans son pays d'origine; ou
  c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une
violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

8



3. LE CADRE JURIDIQUE DE L’INTERDISCIPLINARITÉ

Ce guide s’inscrit dans la procédure juridique de détermination du besoin de protection
internationale. Deux statuts sont visés : le statut de réfugié et le statut de la protection
subsidiaire.

Dans le cadre de ces procédures, l’administration responsable de la détermination
(CGRA) et les instances (CCE) peuvent agir ou réagir de deux manières en ce qui
concerne l’interdisciplinarité . Ces deux comportements ne sont pas exclusifs. 11

3.1 Les deux attitudes des autorités par rapport à l’interdisciplinarité

Les autorités doivent a minima adopter un comportement passif, en répondant aux
arguments interdisciplinaires présentés par les requérant·es. La deuxième attitude désigne
les comportements proactifs des autorités, lorsqu’elles mobilisent d’initiative des
arguments ou des expertises provenant d’autres disciplines que le droit. 

Dans les deux cas, les autorités sont liées par des dispositions juridiques. L’attitude «
passive » ne signifie pas que les autorités ne doivent rien entreprendre au niveau de
l’établissement des éléments de preuve. De manière minimale, les autorités sont en effet
tenues par l’obligation de coopération, qui instaure une charge partagée de la preuve . 12

Des obligations plus précises pèsent sur l’examen des demandes de protection
internationale par le CGRA. En effet, l’article 34 du Règlement 2024/1348 instituant une
procédure commune en matière de protection internationale dans l’Union et abrogeant la
directive 2013/32/UE, indique que l’autorité responsable de la détermination doit examiner
les demandes de manière objective, impartiale et individualisée .13

 
Pour remplir ces conditions, le CGRA doit prendre en compte les déclarations et les
documents utiles présentés par le·la demandeur·euse (art. 34, §2, a). Le CGRA doit
s’assurer de disposer, au moment de la décision, « des informations pertinentes,
précises et actualisées » quant à la situation dans le pays d’origine du·de la
demandeur·euse (b) . Le statut individuel de la personne doit aussi être pris en compte
pour évaluer le risque de persécution ou d’atteinte grave : ses antécédents, son âge, son
genre, son identité de genre et son orientation sexuelle (d). Pour remplir ces critères de
qualité, l’autorité peut demander conseil à des experts, « chaque fois que cela est
nécessaire, sur des questions particulières comme les questions médicales, culturelles,
religieuses, liées à la santé mentale ainsi qu’aux enfants ou au genre » (§3) . 

14

15

Des règles spécifiques encadrent l’examen médical et l’évaluation de l’âge du·de la
demandeur·euse. La distinction entre l’attitude proactive et passive s’observe dans ce cas
aussi.

11

12

Note : dans la suite de ce chapitre, nous utiliserons le terme « autorités » pour désigner les administrations et les instances, c’est-à-dire, dans le
contexte belge, le CGRA et le CCE. 
C.J.U.E., 22 novembre 2012,  arrêt M.M., C-277/11, §65. 

13 L’article 34 du Règlement 2024/1348 du Parlement européen et du Conseil du 14 mai 2024 remplace l’article 10 de la directive procédure « refonte »,
2013/32/UE. 

14 Voir aussi C.J.U.E., 4 octobre 2024, Bundesamt für Fremdenwesen und Asyl, C-608/22 et C-609/22, §52. 
15 Cette possibilité était déjà inscrite à l’article 10, paragraphe 3, point d), de la directive procédure « refonte », 2013/32/EU. 

9

https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:62011CJ0277:FR:HTML
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202401348
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202401348
https://www.refworld.org/jurisprudence/caselaw/ecj/2024/en/148774
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En effet, le premier paragraphe de l’article 24 du règlement 2024/1348 prévoit qu’un
examen médical gratuit pour le·la demandeur·euse peut être organisé, avec son
consentement, si l’autorité responsable de la détermination le juge pertinent (attitude
proactive) .Cet article n’a pas encore été activé par le CGRA. Ensuite, le troisième
paragraphe de ce même article prévoit que le·la demandeur·euse peut, de sa propre
initiative et à ses frais, se soumettre à un examen médical portant sur des signes et des
symptômes de persécutions ou d’atteintes graves subies dans le passé. Dans ce cas,
l’autorité doit prendre en compte l’examen fourni (attitude passive).

16

  
Ces articles encouragent et permettent l’interdisciplinarité dans la procédure d’asile. D’une
part, les autorités sont incitées à recourir à l’interdisciplinarité de leur propre initiative, en
demandant conseil à des expert·es dans des matières très diverses (attitude proactive).
Les autorités doivent également fonder leurs décisions sur des informations précises et
actualisées sur les pays d’origine, ce qui dépasse le cadre juridique . D’autre part, les
autorités doivent prendre en compte les documents soumis par le·la demandeur·euse, y
compris les interventions non juridiques, selon les principes d’analyse objective, impartiale
et individualisée de chaque demande (attitude passive). 

17

Voici quelques passages de l’article 34 du règlement 2024/38 : 

16
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Cet article remplace l’article 18 de la directive procédure « refonte » 2013/32/EU. 

C.J.U.E., 4 octobre 2024, Bundesamt für Fremdenwesen und Asyl, C-608/22 et C-609/22, §52.

Article 34 du Règlement 2024/1348 (ex article 10 de la directive procédure 2013/32/EU)
[…]

2. L’autorité responsable de la détermination prend des décisions sur les demandes de protection
internationale après un examen approprié de la recevabilité ou du bien-fondé de la demande. L’autorité
responsable de la détermination examine les demandes de manière objective, impartiale et
individualisée. Aux fins de l’examen d’une demande, l’autorité responsable de la détermination prend les
éléments suivants en considération: 

[…]

b) les informations pertinentes, précises et actualisées relatives à la situation prévalant dans le pays
d’origine du demandeur au moment de prendre une décision sur la demande, y compris les lois et
règlements du pays d’origine et la manière dont ils sont appliqués, obtenues auprès de sources
nationales, internationales et de l’Union pertinentes et disponibles, y compris auprès d’organisations de
défense des droits de l’enfant, ainsi que, le cas échéant, l’analyse commune sur la situation dans
certains pays d’origine et les notes d’orientation visées à l’article 11 du règlement (UE) 2021/2303; 

[…]

d) le statut individuel et la situation personnelle du demandeur, y compris des facteurs comme son
passé, son âge, son genre, son identité de genre et son orientation sexuelle, pour déterminer si, compte
tenu de la situation personnelle du demandeur, les actes auxquels il a été ou risque d’être exposé
pourraient être considérés comme une persécution ou une atteinte grave; 

3. Le personnel chargé d’examiner les demandes et de prendre les décisions possède une
connaissance appropriée des normes applicables en matière d’asile et de droit des réfugiés, et a reçu
une formation, y compris la formation pertinente prévue à l’article 8 du règlement (UE) 2021/2303, à cet
égard. Le personnel a la possibilité de demander conseil à des experts, chaque fois que cela est
nécessaire, sur des questions particulières comme les questions médicales, culturelles, religieuses,
liées à la santé mentale ainsi qu’aux enfants ou au genre . Si nécessaire, le personnel peut soumettre
des demandes de renseignements à l’Agence pour l’asile conformément à l’article 10, paragraphe 2,
point b), du règlement (UE) 2021/2303 [nous soulignons].

18

Signalons ici que la mention de la « santé mentale » dans le texte du règlement 2024/1348 est un ajout par rapport au texte de la article 10 de la
directive procédure 2013/32/EU (v. art. 10, 3., d) de la directive procédure 2013/32/EU). 

18
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https://www.refworld.org/jurisprudence/caselaw/ecj/2024/en/148774
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202401348
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32013L0032
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Enfin, voici les passages pertinents de l’article 24 du règlement 2024/1348, par rapport
aux examens médicaux : 

Article 24 du Règlement 2024/1348 (ex article 18 de la directive procédure)
1. Si l’autorité responsable de la détermination le juge pertinent pour procéder à l’examen d’une
demande de protection internationale, elle demande, sous réserve du consentement du demandeur, que
ce dernier soit soumis à un examen médical portant sur des signes et symptômes de persécutions ou
d’atteintes graves qu’il aurait subies dans le passé, et elle est informée des résultats de cet examen
médical. 

[…]

3. Lorsqu’aucun examen médical n’est réalisé conformément au paragraphe 1, l’autorité responsable de
la détermination informe le demandeur qu’il peut, de sa propre initiative et à ses propres frais, prendre
les mesures nécessaires pour se soumettre à un examen médical portant sur des signes et des
symptômes de persécutions ou d’atteintes graves qu’il aurait subies dans le passé. 

4. Les résultats de l’examen médical visé au paragraphe 1 ou 3 sont soumis le plus rapidement possible
à l’autorité responsable de la détermination et au demandeur et sont évalués par cette autorité
parallèlement aux autres éléments de la demande. [nous soulignons]. 

3.2 Les règles spécifiques au niveau du CCE 

Au niveau des recours juridictionnels, il existe des règles légales et jurisprudentielles qui
permettent de soutenir l’interdisciplinarité. Dans cette partie, nous allons détailler les
règles qui encadrent spécifiquement la procédure de recours dans les demandes de
protection internationale, en lien avec l’interdisciplinarité, au niveau du CCE. Ces règles
fixent soit des standards minimaux qui doivent s’appliquer à la procédure juridictionnelle
de recours concernant les demandes de protection internationale (ex. droit à un recours
effectif), soit elles offrent des possibilités permettant à la juridiction d’adopter une attitude
proactive en terme d’interdisciplinarité (ex. des pouvoirs d’instruction au niveau
juridictionnel). 

L’article 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne s’applique dans
les procédures de protection internationale. Cet article consacre le droit à un recours
effectif et à un tribunal impartial. Il a un effet direct : il peut donc être invoqué en tant que
tel . 19

C.J.U.E., 4 octobre 2024, Ministerstvo vnitra České republiky, Odbor azylové a migrační politiky, C-406/22, ECLI:EU:C:2024:841,
§86. 

19
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A. Le droit à un recours effectif et l’examen complet et ex nunc

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202401348
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=290680&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=221202
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Article 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne

Droit à un recours effectif et à accéder à un tribunal impartial 

Toute personne dont les droits et libertés garantis par le droit de l'Union ont été violés a droit à un
recours effectif devant un tribunal dans le respect des conditions prévues au présent article. Toute
personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et dans un délai
raisonnable par un tribunal indépendant et impartial, établi préalablement par la loi. Toute personne a la
possibilité de se faire conseiller, défendre et représenter. Une aide juridictionnelle est accordée à ceux
qui ne disposent pas de ressources suffisantes, dans la mesure où cette aide serait nécessaire pour
assurer l'effectivité de l'accès à la justice.

Dans le domaine de la protection internationale, le droit à un recours effectif est complété
par l’article 67 du règlement 2024/1348 . 20

Article 67 du Règlement 2024/1348 (ex article 46 de la directive procédure)

1.Les demandeurs et les personnes faisant l’objet d’un retrait d’une protection internationale bénéficient
du droit à un recours effectif devant une juridiction, dans le respect des principes de base et des
garanties fondamentales énoncées au chapitre II qui sont liés à la procédure de recours, contre ce qui
suit : 

 a) une décision rejetant une demande au motif qu’elle est irrecevable; 

 b) une décision rejetant une demande au motif qu’elle est infondée ou manifestement infondée aussi    
bien quant au statut de réfugié que quant au statut de protection subsidiaire; 

 c) une décision rejetant une demande au motif qu’elle a été implicitement retirée; 

 d) une décision de retrait d’une protection internationale; 

 e) une décision de retour rendue conformément à l’article 37 du présent règlement.

[…]

3. Un recours effectif comme indiqué au paragraphe 1 prévoit un examen complet et ex nunc tant des
faits que des points de droit, au moins devant une juridiction de première instance, y compris, le cas
échéant, un examen des besoins en matière de protection internationale conformément au
règlement (UE) 2024/1347.

La CJUE a précisé dans l’arrêt Ministerstvo vnitra České republiky, Odbor azylové a
migrační politiky le sens de l’article 46 de la directive procédure (actuel article 67 du
règlement . 21

Cet article remplace l’article 46 de la directive procédure « refonte » 2013/32/EU.20

C.J.U.E., 4 octobre 2024, Ministerstvo vnitra České republiky, Odbor azylové a migrační politiky, C-406/22, ECLI:EU:C:2024:841. 21
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https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202401348
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=290680&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=221202
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La Cour a jugé que l’expression ex nunc implique « l’obligation pour le juge de procéder à
une appréciation qui tienne compte, le cas échéant, des nouveaux éléments apparus
après l’adoption de la décision faisant l’objet du recours » (§88) . Cela signifie que le juge
doit analyser le besoin de protection en fonction de la situation du·de la  demandeur·euse
au moment où la demande est évaluée (ex nunc), et non pas en fonction de la situation au
moment de l’introduction de la demande (ex tunc). L’usage du terme « complet » au
paragraphe 3 de l’article 67 du règlement confirme cette interprétation : « le juge est tenu
d’examiner tant les éléments dont l’autorité responsable de la détermination a tenu ou
aurait dû tenir compte que ceux qui sont survenus après l’adoption de la décision par cette
autorité » (§89).

22

Le but d’un examen complet et ex nunc des recours est de traiter efficacement et
exhaustivement les demandes de protection internationale, « sans qu’il soit besoin de
renvoyer le dossier à l’autorité responsable de la détermination » (§88). 

Dans le prolongement de l’arrêt Ministerstvo vnitra České republiky, Odbor azylové a
migrační politiky, la CJUE a précisé la portée du droit à un recours effectif et de l’examen
complet et ex nunc en matière de protection internationale. L’arrêt Barouk  de la Cour
détaille les pouvoirs et les obligations du juge concernant les examens médicaux dans les
recours relatifs à des demandes de protection internationale .

23

24

 
La Cour a lu l’article 67, §3 du règlement (ex-article 46, §3 de la directive procédure) à la
lumière du droit à un recours effectif (art. 47 de la Charte) et du devoir de coopération
loyale (art. 4, §3 du TUE). Elle a jugé que cet article doit être interprété en ce sens que la
juridiction nationale « doit disposer du pouvoir d’ordonner un examen médical du
demandeur de protection internationale lorsqu’elle estime que le recours à cet examen est
nécessaire ou pertinent aux fins de l’évaluation de cette demande » et que l’exigence d’un
examen « complet et ex nunc » doit être satisfaite . 25

Cet arrêt renforce les pouvoirs du juge en lui reconnaissant celui d’ordonner un examen
médical, sur la base des règles européennes qui disposent d’un effet direct (art. 47 de la
Charte et 67 du règlement 2024/1348), c’est-à-dire « même en l’absence d’une règle
nationale » . 26

En Belgique, l’article 24 du règlement 2024/1348 (ex-art. 18 de la directive procédure)
concernant les examens médicaux est transposé par l’article 48/8 de la loi du 15
décembre 1980. Bien que cet article n’ait pas été activé par le CCE, qui ne dispose pas de
pouvoir d’instruction, l’arrêt Barouk pourrait changer la donne. En effet, pour se conformer
à l’interprétation dégagée par cet arrêt, il faudra que le CCE puisse soit ordonner au
CGRA de procéder à un examen médical, dans le cadre de la procédure de recours, soit
qu’il puisse l’organiser lui-même, dans un bref délai . 27

Voir aussi sur ce point C.J.U.E, 3 avril 2025, Barouk, C-283/24, EU :C :2025 :236, §27.22
C.J.U.E, 3 avril 2025, Barouk, C-283/24, EU :C :2025 :236. 23
E. FRASCA et A. SINON, « Protection juridictionnelle effective et examens médicaux des demandeurs d’asile : quelles répercussions de l’arrêt Barouk
dans le droit belge ? », Cahiers de l’EDEM, 2025.

24

E. FRASCA et A. SINON, ibid.25
E. FRASCA et A. SINON, ibid.26
E. FRASCA et A. SINON, ibid.27
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B. Les précisions de l’arrêt Barouk

https://www.ejustice.just.fgov.be/eli/loi/1980/12/15/1980121550/justel
https://www.ejustice.just.fgov.be/eli/loi/1980/12/15/1980121550/justel
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/SUM/?uri=celex:62024CJ0283
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/SUM/?uri=celex:62024CJ0283
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/SUM/?uri=celex:62024CJ0283
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/SUM/?uri=celex:62024CJ0283
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/SUM/?uri=celex:62024CJ0283
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/SUM/?uri=celex:62024CJ0283
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/SUM/?uri=celex:62024CJ0283
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/SUM/?uri=celex:62024CJ0283
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/SUM/?uri=celex:62024CJ0283
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/SUM/?uri=celex:62024CJ0283
https://www.uclouvain.be/fr/instituts-recherche/juri/cedie/news/frasca-sinon-juin2025
https://www.uclouvain.be/fr/instituts-recherche/juri/cedie/news/frasca-sinon-juin2025


Les enseignements de l’arrêt Barouk sont-ils limités aux examens médicaux ?

L’interprétation de la CJUE se fonde sur les articles 47 de la Charte et 67 du règlement
2024/1348 pour étendre les pouvoirs du juge concernant les examens médicaux.
Comme indiqué ci-dessus, ces articles disposent d’un effet direct, c’est-à-dire qu’ils sont
invocables immédiatement, sans qu’une transposition en droit national ne soit
nécessaire. 

En revenant à la lettre de ces articles, on remarque qu’ils ne mentionnent pas le terme «
examen médical ». En particulier, l’article 67 du règlement 2024/1348  indique qu’un
recours effectif  implique « un examen complet et ex nunc tant des faits que des
points de droit […] y compris, le cas échéant, un examen des besoins en matière de
protection internationale » (notre emphase).

Comme on le voit, l’interprétation de la Cour concernant les examens médicaux se fonde
sur un article qui vise plus large que les expertises médicales. De manière extensive, on
pourrait considérer que l’expression d’ « examen complet et ex nunc tant des faits que
des points de droit » inclut aussi les expertises de disciplines autres que la médecine.
Dès lors, le juge statuant sur les recours en protection internationale pourrait disposer
d’un pouvoir d’instruction large, incluant le recours à d’autres disciplines que le droit. 

Guide pratique

A notre connaissance, au moment d’écrire ces lignes, le CCE ne mentionne l’arrêt Barouk
que dans trois arrêts francophones et un néerlandophone . 28

Dans un premier arrêt du 20 mai 2025 , le CCE traite une demande d’une personne
déclarant être de nationalité camerounaise. Le Conseil estime que des mesures
d’instruction sont nécessaires pour éclairer les « éventuels traumatismes psychologiques »
causés par un viol subi au Cameroun et pour établir « l’existence éventuelle de raisons
impérieuses qui pourraient faire obstacle à toute perspective raisonnable de retour dans
son pays » (§9.6). Bien qu’il cite l’arrêt Barouk, le juge n’ordonne pas de mesures
d’instructions (§9.5 in fine). En effet, le CCE se limite à annuler la décision attaquée, en
indiquant qu’il appartiendra « le cas échéant » au CGRA d’instruire ces éléments (§9.7 à
12). 

29

L’écriture de ce guide a été achevée à la fin du mois de septembre 2025. 28

C.C.E., 20 mai 2025, arrêt n°326 957. 29
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C. L’interprétation de l’arrêt Barouk par le CCE 

https://www.rvv-cce.be/sites/default/files/arr/a326957.an_.pdf
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Dans un deuxième arrêt du 22 mai 2025 , le Conseil a jugé que la vulnérabilité
psychologique constatée chez la demandeuse de nationalité congolaise (RDC) exigeait
une « extrême prudence » dans le traitement de la demande (§4.4). Selon le CCE, cette
exigence implique que l’état de santé soit « valablement établi et intégré » dans l’examen
de la demande, « via des mesures d’instruction appropriée » (§4.4). Le Conseil rappelle
ensuite que la législation belge actuelle ne lui permet pas d’ordonner un tel examen
médical, mais qu’il est « utile de rappeler les enseignements de la CJUE dans son arrêt
[Barouk] du 3 avril 2025 » (§4.4). Le juge indique qu’il résulte de la jurisprudence Barouk
que le « Conseil a le pouvoir d’ordonner un examen médical du demandeur de protection
lorsqu’il estime que cet examen est nécessaire ou pertinent pour l’évaluation de la
demande » (§4.4, in fine). Toutefois, le juge rappelle que le CCE « n’a pas la compétence
pour procéder lui-même à cette instruction » (§4.5) . En conclusion, l’arrêt annule la
décision attaquée en indiquant que le CGRA devra procéder « aux mesures d’instruction
nécessaires pour répondre aux différentes questions soulevées » (§4.6). 

30

31

Un troisième arrêt du 17 juin 2025 mentionne l’arrêt Barouk . Le Conseil traite une
demande d’une personne irakienne homosexuelle invoquant des troubles cognitifs
(problèmes d’amnésie, de mémoire et de fatigue morale). Le juge constate qu’aucun
examen médical n’a été mené, ni par le CGRA, ni à l’initiative du requérant, pour éclairer
ces troubles cognitifs (§3.3.2). Le Conseil cite ensuite l’interprétation de la CJUE de la
notion d’ « examen complet et ex nunc » des demandes de protection internationale, en
expliquant que la juridiction de première instance doit pouvoir ordonner un examen
médical du demandeur lorsqu’elle l’estime nécessaire ou pertinent aux fins de l’évaluation
de la demande (§3.3.2). 

32

Le juge poursuit en indiquant « qu’il convient de prendre les mesures d’instruction
nécessaires afin d’éclairer les instances d’asile et le Conseil quant à un éventuel problème
psychologique et/ou cognitif dans le chef du requérant » (§3.3.2). Comme dans l’arrêt cité
ci-dessus, le CCE indique qu’il « n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces
mesures d’instruction » (3.5). Par conséquent, le juge annule la décision attaquée et
renvoie l’affaire au CGRA pour qu’il « procède aux mesures d’instructions nécessaires
pour répondre aux différentes questions soulevées » (§3.6). 

Enfin, un arrêt néerlandophone du CCE du 10 juillet 2025 mentionne l’arrêt Barouk .
Alors que la partie requérante demande l’organisation d’un examen médical en vertu de
l’arrêt Barouk, le CCE rejette la demande au motif qu’elle ne serait pas « nécessaire ou
pertinente » .  

33

34

C.C.E., 22 mai 2025, arrêt n°327 086. 30
Sur l’absence de pouvoirs d’instruction du CCE, voy. l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’État et créant
le Conseil du Contentieux des Etrangers, exposé des motifs, Doc.parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95-96. 

31

C.C.E., 17 juin 2025, arrêt n°328 336. 32
R.v.V., 10 juillet 2025, n°329 705.33
R.v.V., 10 juillet 2025, n°329 705, §3.3.5, in fine. 34
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https://www.rvv-cce.be/sites/default/files/arr/a327086.an_.pdf
https://www.rvv-cce.be/sites/default/files/arr/a328336.an_.pdf
https://www.rvv-cce.be/sites/default/files/arr/a329705.an_.pdf
https://www.rvv-cce.be/sites/default/files/arr/a329705.an_.pdf


D’un côté, on remarque que le CCE adopte une interprétation large de l’arrêt Barouk, en
ne limitant pas les mesures d’instruction au seul domaine médical. En effet, des mesures
d’instruction sont évoquées par rapport aux aspects psychologiques et médicaux (arrêts
n°328 336 et n°327 086), mais aussi pour éclairer l’homosexualité du demandeur (arrêt
n°328 336) et sur les obstacles à un retour vers le Cameroun (n°326 957). 

Cette ouverture du CCE à des mesures d’instruction dans des disciplines autres que la
médecine est encourageante et fondée juridiquement (voir ci-dessus). En effet, cette
interprétation du CCE tient compte du fait que les articles sur lesquels la CJUE se fonde
dans l’arrêt Barouk traitent de standards de procédure généraux, et pas uniquement du
pouvoir d’instruction médicale en première instance . Il semble donc correct de ne pas
limiter les enseignements de cet arrêt au domaine médical. 

35

De l’autre côté, l’interprétation retenue par le Conseil semble contradictoire. En effet, le
juge cite à juste titre l’arrêt Barouk pour soutenir le fait qu’une « juridiction de première
instance […] doit disposer du pouvoir d’ordonner un examen médical lorsqu’elle estime
que le recours à cet examen est nécessaire ou pertinent aux fins de l’évaluation de la
demande » . Pourtant, il neutralise immédiatement ce pouvoir en invoquant une
disposition nationale : l’article 39/2, §1 , alinéa 2, 2° de la loi du 15 décembre 1980, qui ne
reconnait pas de pouvoir d’instruction au CCE. 

36

er

Guide pratique

Art. 47 de la Charte (droit à un recours effectif) et l’art. 46, §3 de la directive 2013/32 (notion d’examen complet et ex nunc). Voy. C.J.U.E, 3 avril 2025,
Barouk, C-283/24, EU :C :2025 :236, §42-44. 

35

C.J.U.E, 3 avril 2025, Barouk, C-283/24, EU :C :2025 :236, §44, C.C.E., 22 mai 2025, arrêt n°327 086, §4.4, in fine, C.C.E., 20 mai 2025, arrêt n°326
957, §9.5, C.C.E., 17 juin 2025, arrêt n°328 336, §3.3.2.

36

Article 39/2 de la loi du 15 décembre 1980, inséré par l’article 80 de la loi du 15 septembre
2006 réformant le Conseil d’État et créant un Conseil du Contentieux des Etrangers 

Art. 39/2. § 1er. Le Conseil statue, par voie d'arrêts, sur les recours introduits à l'encontre des décisions
du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Le Conseil peut :
  1° confirmer ou réformer la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides;
  2° annuler la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides soit pour la
raison que la décision attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée
par le Conseil, soit parce qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut
conclure à la confirmation ou à la réformation visée au 1° sans qu'il soit procédé à des mesures
d'instruction complémentaires;

 [  3° sans préjudice du 1° ou du 2°, annuler la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et
aux apatrides [  d'irrecevabilité de la demande de protection internationale visée à l'article 57/6 § 3,]
pour le motif qu'il existe des indications sérieuses que le requérant peut prétendre à la reconnaissance
de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de
l'article 48/4.]

2

3 3

2

  [  ...]3 3

  § 2. Le Conseil statue en annulation, par voie d'arrêts, sur les autres recours pour violation des formes
soit substantielles, soit prescrites à peine de nullité, excès ou détournement de pouvoir.
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Le juge invoque donc une disposition nationale pour justifier l’impossibilité d’appliquer le
pouvoir d’instruction dont il affirme disposer en vertu du droit européen. Sur ce point, les
trois arrêts francophones précités sont contestables. En effet, les arrêts du CCE ne
précisent pas que la reconnaissance du pouvoir d’ordonner des mesures d’instruction
dans le cadre de l’examen des recours concernant les demandes de protection
internationale découle de l’effet direct des articles 47 de la Charte et de « l’article 46,
paragraphe 3 de la directive 2013/32 » (actuel article 67 du Règlement 2024/1348) . Les
arrêts du CCE semblent ignorer les conséquences de l’effet direct des articles précités. 

37

Pourtant, la CJUE précise que le juge doit, lorsqu’il est confronté à une réglementation
nationale non conforme à l’exigence d’un examen complet et ex nunc, « interpréter, dans
toute la mesure du possible, cette réglementation en conformité avec cette exigence
» . Si une telle interprétation conforme s’avère impossible, la CJUE rappelle « l’impératif
pour le juge compétent […] d’écarter les dispositions législatives nationales formant
éventuellement obstacle à la pleine efficacité des normes de l’Union dotées d’un effet
direct » . 

38

39

En l’occurrence, la législation belge semble faire obstacle à la pleine application des
articles 47 de la Charte et 46 de la directive 2013/32, par l’absence de reconnaissance de
pouvoirs d’instruction au niveau du CCE. Quant au compromis retenu par le CCE dans les
trois arrêts francophones cités, qui consiste à annuler les décisions en invitant le CGRA à
instruire les points soulevés, il est formellement rejeté par la CJUE comme contraire à la
notion d’examen complet et ex nunc, comme il apparait ci-dessous . 40

C.J.U.E, 3 avril 2025, Barouk, C-283/24, EU :C :2025 :236, §41 et 42. 37
C.J.U.E, 3 avril 2025, Barouk, C-283/24, EU :C :2025 :236, §40. 38
C.J.U.E, 3 avril 2025, Barouk, C-283/24, EU :C :2025 :236, §41. 39
C.J.U.E, 3 avril 2025, Barouk, C-283/24, EU :C :2025 :236, §34 et 35. 40

C.J.U.E, 3 avril 2025, Barouk, C-283/24

34   En deuxième lieu, force est de constater qu’une réglementation nationale qui se limite à
prévoir que la juridiction de première instance dispose de la faculté d’annuler la décision de
l’autorité responsable de la détermination rejetant la demande de protection internationale, au motif que
celle-ci aurait dû soumettre le demandeur à un examen médical, ne satisfait pas à l’exigence d’un
examen complet et ex nunc, au sens de l’article 46, paragraphe 3, de la directive 2013/32, et ce alors
même que cette faculté permettrait, en conséquence, un nouvel examen de cette demande par cette
autorité au regard des résultats d’un examen médical du demandeur de protection internationale.

35    En effet, il suffit de relever qu’une telle réglementation nationale, en ce qu’elle implique qu’il revient à
ladite autorité d’adopter une nouvelle décision en tenant compte des résultats d’un examen médical, ne
garantit pas le respect du principe découlant de la jurisprudence de la Cour mentionnée au point 27
du présent arrêt, selon lequel il incombe au juge lui-même d’assurer que la demande de protection
internationale soit traitée de manière exhaustive sans qu’il soit besoin de renvoyer le dossier à
l’autorité responsable de la détermination, et compromet ainsi l’objectif de célérité de la
procédure de traitement des demandes de protection internationale que vise la directive 2013/32 et dont
l’importance a été mise en exergue par la Cour dans cette jurisprudence.
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Sur ce point voir Note de NANSEN 2023-2, «Rapports médico-légaux et procédure d’asile : une nouvelle note pour faire le point - NANSEN », pp. 6-7. 41

En conclusion, au-delà du caractère contradictoire de l’interprétation du CCE, il est difficile
d’identifier la plus-value de la mention de l’arrêt Barouk par rapport à la jurisprudence
existante. 

En 2021 déjà, le CCE estimait que l’absence de preuves ou d’expertises, en particulier au
niveau médical et psychique, ne lui permettait pas de se prononcer sur le fond du dossier.
Le CCE avait annulé une décision du CGRA en raison de l’absence d’un rapport médical
circonstancié, en mentionnant l’importance de mesures d’instructions complémentaires,
dans une formulation quasi identique à celle des trois arrêts commentés ci-dessus . 41

Guide pratique

C.C.E., 29 juillet 2021, n° 258 817

4.1. En l’espèce, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée s’articule principalement
autour de la question de l’actualité de la crainte du requérant, la partie défenderesse affirmant qu’elle ne
remet pas en cause les persécutions qu’il a déjà subies par le passé mais estimant in fine qu’il n’y a pas de
raisons de penser qu’elles pourraient se reproduire à l’avenir. […] 

4.3.2. Par ailleurs, alors que le requérant souffre de troubles mentaux manifestes, le Conseil déplore
qu’aucun document médical ne figure au dossier administratif ou de la procédure afin de
renseigner sur la nature exacte des troubles dont il souffre, la prise en charge que de tels
troubles requièrent et surtout quant à leur incidence éventuelle sur la vie quotidienne du
requérant. Le Conseil invite dès lors les parties à étayer l’état de santé du requérant, particulièrement son
état psychique, au moyen notamment de rapports médicaux et d’expertise circonstanciés et
actualisés. […] 

4.4. En conclusion, après examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, il apparaît qu’il
manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la
confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu'il soit procédé à des mesures
d'instruction complémentaires. […] Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum
porter sur les points soulevés dans le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties [le
Conseil souligne] de mettre tous les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement
des faits.42

C.C.E., 29 juillet 2021, n° 258 817.  42

Comme nous le voyons, le cadre juridique dans les procédures de protection
internationale est complexe et en évolution. Si une bonne connaissance du cadre juridique
est essentielle, elle doit toutefois se conjuguer avec une méthode pratique de mise en
œuvre. C’est justement l’objectif de la quatrième partie de ce guide. 
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4. L’INTERDISCIPLINARITÉ ET LES PROCÉDURES D’ASILE :
MÉTHODE DE MISE EN ŒUVRE

Cette partie apporte une réponse concrète à la question : « Comment intégrer une
approche interdisciplinaire dans une demande de protection internationale ? », en se
concentrant particulièrement sur l’implication d’un·e expert·e. La méthode que nous
proposons reprend des étapes ou des conseils qui sont, pour certain·es avocat·es et
professionnel·les, des réflexes acquis. Notre travail a consisté à systématiser cette
approche, pour améliorer le recours à l’interdisciplinarité et aider les avocat·es moins
expérimenté·es dans ce domaine. 

Quelques remarques s’imposent avant de présenter notre méthode de mise en œuvre de
l’interdisciplinarité dans une procédure de protection internationale. Ces remarques
portent sur la temporalité de la méthode (remarque n°1) ; sur le lien entre les vulnérabilités
et l’interdisciplinarité (remarque n°2) ; sur les différents usages de l’interdisciplinarité
(remarque n°3) ; et enfin sur l’absence ou la difficulté de produire des preuves dans un
dossier (remarque n°4). 

Guide pratique

4.1 Remarques préalables

Le processus que nous décrivons dans la suite de ce guide se base sur une temporalité
idéale, dans laquelle les besoins et les possibilités interdisciplinaires sont détectés dès le
début. Il est toutefois courant qu’un besoin se manifeste en cours de procédure, soit parce
qu’il s’agit d’un élément nouveau, ou parce que cette information n’avait pas été détectée
ou communiquée plus tôt. La communication de certains éléments sensibles peut
nécessiter plus de temps et l’établissement d’une relation de confiance. 

Ce n’est pas un problème insurmontable : de nouveaux éléments peuvent être amenés en
cours de procédure, y compris au stade du recours, et ils peuvent justifier des demandes
ultérieures le cas échéant. Comme nous l’avons expliqué ci-dessus, ces nouveaux
éléments doivent être pris en compte par les autorités, selon l’obligation d’examen complet
et ex nunc. 

Dans la plupart des dossiers, il faudra engager le processus sur base de données
partielles, pour ensuite revenir à des étapes précédentes si cela est nécessaire. 

Remarque n°1 : la temporalité idéale 
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Remarque n°2 : la vulnérabilité en lien avec l’interdisciplinarité

Guide pratique

Dans ce guide, nous employons le terme de vulnérabilité. Il s’agit d’un terme polysémique
qui peut être employé dans des situations très diverses . Il est important de préciser ce
que NANSEN entend par ce terme, dans son travail et dans ce guide en particulier .

43

44

Juridiquement, on peut définir la vulnérabilité comme « l’état d’une personne qui en raison
d’un contexte donné, ne peut, en droit ou en fait, jouir de l’autonomie suffisante pour
exercer pleinement ses droits fondamentaux » . Le droit est incapable de définir ou de
catégoriser exhaustivement les causes de cette vulnérabilité. La vulnérabilité n’est pas
inhérente à la personne ; elle est contextuelle et situationnelle . La vulnérabilité est par
contre inhérente à certaines situations (en cas de détention par exemple) . Une situation
personnelle de vulnérabilité résulte de la « combinaison de plusieurs facteurs qui peuvent
fluctuer dans le temps » . 

45

46

47

48

NANSEN considère que les situations de vulnérabilité sont donc déterminées par une
combinaison de différents facteurs de risques qui peuvent affecter les individus de
différentes manières, comme ceux liés à la personnalité , à l’environnement  et les
facteurs socio-économiques . Il s’agit d’une définition multifactorielle de la vulnérabilité. 

49 50

51

Pour rester pertinent, l’usage du terme « vulnérabilité » doit trouver un équilibre entre le
‘trop’ (« si tout le monde est spécialement vulnérable, alors plus personne ne l’est
spécifiquement ») et le ‘trop peu’ restrictif . 52

Par conséquent, la vulnérabilité doit s’analyser au cas par cas . Cette analyse doit se
baser sur des rapports et des études fiables pour documenter l’impact sur les procédures
de protection internationale. L’approche interdisciplinaire prend ici tout son sens, car elle
permet de renforcer ce travail de documentation fiable. 

53

J.-Y. CARLIER, « Des droits de l’homme vulnérable à la vulnérabilité des droits de l’homme, la fragilité des équilibres «, R.I.E.J., 2017, p. 176 à 180. 43

Sur ce point, voir le rapport de NANSEN, « Vulnérabilités en détention et accès à la protection internationale : Rapport (2019-2020) – NANSEN », 9
novembre 2020, p. 3 à 5. 

44

D. ROMAN, «Ils ne mourraient pas tous mais tous étaient frappés : le coronavirus, révélateur des ambiguïtés de l’appréhension juridique de la
vulnérabilité », RDLF, Chronique n°15, 2020, p.1.

45

M. BAUMGÄRTEL, «Facing the challenge of migratory vulnerability in the European Court of Human Rights”, NQHR, 2020, p. 16.46

S. SHAW, «Review into the Welfare in Detention of Vulnerable Persons A report to the Home Office”, 2016, p. 8, disponible sur Shaw Review. 47

S. SHAW, ibid., p. 8, disponible sur Shaw Review. 48

Par exemple : âge, sexe, nationalité, ethnicité, orientation sexuelle, identité de genre, santé mentale et physique, traumatismes passés ou présent
(torture, violence sexuelle et/ou domestique…), niveau d’éducation, contexte socio-économique, délinquance, etc. 

49

Par exemple : architecture du lieu de détention, possibilité d'une classification du lieu, surpeuplement, attitude du personnel, ratio personnel/détenus,
attitude des codétenus, accessibilité et compétence des services sanitaires, juridiques et sociaux, etc.

50

Par exemple : L'attitude de la société et des médias envers les personnes privées de liberté et les migrants, la stigmatisation et l'exclusion sociale,
l'invisibilité sociale, les attitudes envers les minorités, etc.

51

J.-Y. CARLIER, op. cit., p. 188. 52

M. BAUMGÄRTEL, op. cit., p. 16. 53
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L’analyse au cas par cas doit permettre de saisir la multiplicité de chaque personne. Le
recours à un·e expert·e d’une discipline particulière (sociologie, anthropologie…) doit
prendre en compte la multiplicité de chaque personne. Le recours à des expertises «
catégorielles » ne devrait pas occulter les différentes dimensions d’une personne.
 

Soyez conscient·e que les besoins ou les vulnérabilités d’une personne sont souvent
mutlifactorielles : l’expertise devrait prendre en compte ce mélange ou cet empilement
propre à chaque personne (ex. vulnérabilité particulière liée au genre, à l’âge et à l’état
de santé), sans se concentrer exclusivement sur un aspect de cette personne . 54

Veillez à ce que l’expert·e soit informé·e de l’ensemble des éléments particuliers du
dossier et, si nécessaire, des différents facteurs de vulnérabilité de la personne. 
Veillez à coordonner les éventuel·les différent·es expert·es impliqué·es dans un même
dossier. 

L’approche interdisciplinaire présentée dans ce guide ne concerne pas que les aspects
liés à la vulnérabilité. L’interdisciplinarité peut permettre d’éclairer des éléments dans la
procédure qui ne sont pas liés à la vulnérabilité, comme nous le détaillons ci-dessous.

Remarque n°3 : Les différentes usages de l’interdisciplinarité
dans une demande de protection internationale

Guide pratique

Le recours à l’expertise interdisciplinaire, ou l’usage de sources non juridiques, peuvent
renforcer une demande de protection internationale. Plusieurs types de sources non-
juridiques peuvent intervenir pour soutenir différents aspects d’une demande de protection
internationale. La plupart partagent le but de soutenir la crédibilité du récit ou
d’identifier un aspect vulnérable de la situation de la personne en demande de
protection.

De manière non exhaustive, il peut s’agir :
D’une source ou d’une expertise soutenant la crédibilité d’un élément matériel dans le
récit (ex. torture, agression…) 
D’une source ou d’une expertise sur les effets d’un évènement (persécution, parcours
migratoire, détention, etc) sur la personne et ses perceptions (PTSD, évitement,
anxiété, panique, dissociation, manque de concentration, distorsion du rapport au
temps ou à l’espace…) pour éviter que ce comportement ne soit perçu comme un
manque de crédibilité . 55

D’une source ou d’une expertise sur un facteur de vulnérabilité de la situation de la
personne, qui pourrait avoir un effet sur la crédibilité du récit (ex. niveau d’éducation,
genre, âge, profession, statut social, croyance, personne bègue, mutique, peu
communicative, problèmes de mémoire, etc) . 56

C. ROUSSEAU, F. CREPEAU, P. FOXEN et F. HOULE, op. cit., p. 48 à 49, p. 57 à 58. 55

Hungarian Helsinki Committee, « Credibility assessment in asylum procedures—multidisciplinary training manual », vol. 1, 2013, p. 61; S. SAROLEA, F.
RAIMONDO et Z. CRINE, « Through the eyes of the ‘vulnerable’ : exploring vulnerabilities in the Belgian asylum system », 2021, VULNER research
report 2, disponible sur VULNER_WP2_Report-2.pdf, p. 71 à 72; C. EBERT et M.-R. MORO, op. cit., p. 339. 

56

21

Sur cette question, voir S. SAROLEA, F. RAIMONDO et Z. CRINE, « Through the eyes of the ‘vulnerable’ : exploring vulnerabilities in the Belgian asylum
system », 2021, VULNER research report 2, p. 4. 
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https://www.vulner.eu/117832/VULNER_WP2_Report-2.pdf
https://www.vulner.eu/117832/VULNER_WP2_Report-2.pdf
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D’une source ou d’une expertise sur la personne elle-même ou sur sa culture, pour
éviter qu’un décalage culturel, sociologique ou anthropologique, ne soit interprété
comme un manque de crédibilité (ex. différentes conceptions du temps, de la distance,
de la localisation, différentes conceptions des identités individuelle et collective (usage
du nous/je), etc) . 57

D’une source ou d’une expertise sur le pays ou la région d’origine (COI), pour établir le
risque de persécution ou de subir des atteintes graves de la personne demandant une
protection internationale. 
D’une source ou d’une expertise sur le l’appartenance d’une personne à une
population, une ethnie, un groupe linguistique, lorsque ce lien est contesté ou remis en
question. 
D’une source ou d’une expertise visant à soutenir la crédibilité d’un fait ou d’une
persécution passée (ex. modélisation d’une prison, d’une zone frontalière, d’une scène
de violence…) . 58
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UNHCR, « Beyond Proof, Credibility Assessment in EU Asylum Systems: Full Report », mai 2013, p. 260, Full Report - Beyond Proof. Credibility Assessment in
EU Asylum Systems | UNHCR ; C. ROUSSEAU, F. CREPEAU, P. FOXEN et F. HOULE, op. cit., p. 63. 

57

Voy. notamment le travail interdisciplinaire de Investigations ← Forensic Architecture. 58

Remarque n°4 :  l’absence ou la difficulté de produire des preuves ou
des expertises

Cette remarque dépasse la question de l’interdisciplinarité, pour aborder la question de la
preuve en générale. La production de preuves est une question matérielle. Elle dépend de
conditions concrètes : il faut avoir le temps de récolter les preuves et de contacter un·e
expert·e, que l’expert·e soit disponible, il faut disposer des ressources pour recourir à un·e
expert·e, il faut pouvoir contacter le·la demandeur·euse… La production de preuves et
d’expertises peut être compliquée par des délais courts, un coût inaccessible, ou par la
détention du·de la demandeur·euse. Ces éléments peuvent expliquer l’absence ou
l’incomplétude des preuves ou des expertises.

Si c’est le cas de votre dossier : 

Informez les instances des conditions et des difficultés particulières de votre dossier
en étant le plus précis·e possible (ex : difficulté d’accès à la personne en détention,
délais courts, pénurie de médecins disponibles pour organiser un type précis
d’examen médical) . 59

Insistez sur le fait que l’existence et la qualité de preuves et d’expertise dépend de
conditions concrètes (temps, accès aux personnes, ressources...). 
Argumentez que les instances devraient analyser les preuves et les expertises de
manière concrète dans chaque dossier, en tenant compte des circonstances
particulières de chaque dossier. 

Le CCE a déjà reconnu l’impact de la détention et de la brièveté des délais sur la collecte de preuves (voir CCE, n°305.127, 18 avril 2024, point 6.2 et CCE, n°
300.346 à 300.352, 22 janvier 2024 

59

Ces quatre remarques préalables permettent de mieux comprendre le sens et les
limites de la méthode que nous allons présenter ci-dessous. 
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4.2 La méthode de mise en œuvre de l’interdisciplinarité dans une
procédure de protection internationale 

La méthode que nous présentons se concentre sur les expertises au sens strict, c’est-à-
dire l’intervention d’un·e expert·e dans la procédure de protection internationale . 60

Le recours à une expertise n’est pas un but en soi. Vous devez évaluer si l’usage de
l’expertise est utile à la demande. L’expertise doit rester centrée sur les besoins et la
temporalité de la procédure juridique. L’objectif est de garantir une bonne application des
concepts juridiques, en établissant les faits, en soutenant la crédibilité et en évitant les
biais et les interférences négatives .61

Nous présentons notre méthode en quatre étapes. La première pose un préalable
indispensable : l’établissement d’une relation de confiance avec le·la demandeur·euse (A).
La deuxième étape détaille l’importance de l’identification des éléments importants de
chaque dossier (B). Ensuite, nous présentons l’évaluation du profil de chaque dossier (C)
pour finir sur la collaboration avec les expert·es (D). 

CHECKLIST 1
Posez les bases d’une relation de confiance avec le·la demandeur·euse

Expliquez à la personne pourquoi vous lui posez toutes ces questions et
garantissez la confidentialité des échanges. 
Soyez conscient·e de la difficulté et des réticences chez certaines personnes à
communiquer des informations sensibles (violences sexuelles ou psychologiques,
orientation sexuelle, manque de confiance, pudeur…). 

Restez ouvert·e et disponible pour recueillir, en cours de procédure, de nouvelles
informations. 

Etablissez les bases d’une relation de confiance dans laquelle la parole pourra
être accueillie, à tout moment de la procédure.

Ne mettez pas une pression sur la personne pour qu’elle dévoile son intimité
(C’est maintenant ou jamais ). 

La première étape consiste à poser les bases d’une relation de confiance. Cette relation
est nécessaire pour que le·la demandeur·euse vous communique les éléments de son
récit migratoire, de sa biographie ou tout autre point sensible. 

Voy. l’introduction du Guide,  « Quels sont les différents formes de mise en œuvre d’interdisciplinarité ? ». 60

Hungarian Helsinki Comittee, « Credibility assessment in asylum procedures—multidisciplinary training manual », vol. 1, 2013, p. 61. 61
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 A. Première étape : la relation de confiance avec le·la demandeur·euse

https://helsinki.hu/en/credibility-assessment-in-asylum-procedures-a-multidisciplinary-training-manual/
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Les expertises peuvent notamment éclairer des besoins spécifiques et des vulnérabilités
chez le demandeur, sans qu’elles ne se limitent à cela. 

CHECKLIST 2
Comment identifier les besoins spécifiques ? 

Rassemblez le maximum d’informations auprès du demandeur : le pays et la
région d’origine, les raisons du départ, les caractéristiques personnelles
pertinentes (ex. âge, genre, ethnie, orientation sexuelle, identité de genre,
langue, religion, statut familial, handicap, situation médicale)…

Rassemblez des informations de base sur le pays ou la région d’origine du
demandeur (COI, rapports d’ONG, rapports publics, articles de journaux…) . 62

Sur base de ces informations, identifiez - comme vous le faites probablement d’ordinaire -
les éléments qui pourraient ou devraient être soutenus par une expertise (liste non
exhaustive) :

Un fait passé de torture ou de traitements inhumains et dégradants (ex. MGF).
La présence d’un traumatisme (comme preuve d’une persécution passée ou/et comme
élément à prendre en compte dans l’évaluation de la crédibilité de la personne).
Un risque de persécution ou de subir des atteintes graves en cas de retour lié à la
situation dans le pays ou la région d’origine (guerre, troubles, violences ethniques,
religieuses, politiques…). 
Un risque en cas de retour lié à la situation personnelle du·de la  demandeur·euse (ex.
SOGI, opinion politique…). 
La détermination de l’âge de la personne (en particulier si l’enjeu est de prouver la
minorité d’une personne).
Des doutes sur la crédibilité du·de la demandeur·euse (langue, région d’origine,
ethnie, profession, opinion politique…). 
Le manque de COI actualisés, si cela affecte l’évaluation du risque en cas de retour de
la personne. 
Une particularité liée à une caractéristique du·de la demandeur·euse ou de sa culture
(ex. personne mutique, personne peu communicative, culture avec différentes
conceptions du temps, de l’espace, des relations…). 

Après avoir rassemblé ces informations, il s’agit d’évaluer le profil du dossier. 

Conseils inspirés de K. BAKER, K. FREEMAN, G. WARNER et D. M. WEISSMAN, « Expert Witnesses in U.S. Asylum Cases: A Handbook », 2018, p. 56 à
57. 
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B. Deuxième étape : l’identification des éléments qui pourraient être soutenus par
une expertise 

https://law.unc.edu/wp-content/uploads/2019/10/expertwitnesshandbook.pdf
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Sur base des informations rassemblées lors de l’étape précédente, évaluez le profil du
dossier : 

Le éléments du dossier sont-ils a priori suffisants pour obtenir une protection
internationale ? Identifiez-vous à ce stade assez d’éléments pour soutenir une
demande d’asile ? Les sources dont vous disposez sont-elles suffisantes ? Sur base
de votre expérience et de la position des instances d’asile, estimez-vous que le récit
du·de la demandeur·euse sera jugé crédible ? Dans ce cas, le recours à un·e expert·e
n’est pas indispensable. 
Certains éléments essentiels du dossier sont-ils flous ? Les sources rassemblées à ce
stade sont-elles insuffisantes ? Pensez-vous que des éléments essentiels (origine,
persécution passée, risque futur de persécution…) ou que la crédibilité du récit du
demandeur pourraient être remis en question lors de l’évaluation de sa demande ?
Dans ce cas, le recours à un·e expert·e pourrait renforcer la demande de protection
internationale. 

Après avoir identifié des éléments essentiels qui devraient être soutenus par une
expertise, il faut maintenant trouver et sélectionner l’expert·e. 

Cette étape est la plus sensible. Il s’agit de trouver et de sélectionner l’expert·e. Ensuite, il
est question d’encadrer efficacement la collaboration. 

CHECKLIST 3
Comment trouver un·e expert·e ?

Renseignez-vous auprès de votre réseau (avocat·es, ONG, institutions
spécialisées) pour savoir quel·les expert·es ont été utiles par le passé. Il peut
aussi être utile de consulter la jurisprudence pour voir les interventions
d’expert·es dans des cas précis. Vous pouvez aussi vous rendre sur des sites
spécialisés qui recensent les expert·es (ex. FRIS onderzoeksportaal ). 63

Demandez à NANSEN de vous mettre en contact avec un·e expert·e : nous vous
connecterons, dans la mesure du possible, avec une personne capable de vous
aider dans votre démarche. Nous contribuons activement à développer la
collaboration entre juristes et experts d’autres disciplines. 

Zoeken | FRIS onderzoeksportaal. 63
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C. Troisième étape : évaluer le profil du dossier

D. Quatrième étape : la collaboration avec les expert·es 

Besoins procéduraux spéciaux
Si vous remarquez que certains éléments du profil nécessitent des aménagements
procéduraux, il est important de le signaler le plus tôt possible aux instances de l’asile,
afin de garantir que l'examen de la demande soit adapté. Des exemples concrets sont
présentés dans nos publications. 

https://nansen-refugee.be/#:~:text=NANSEN%20est%20une%20organisation%20belge%20sp%C3%A9cialis%C3%A9e%20en%20droit,Elle%20propose%20aussi%20une%20approche%20multidisciplinaire%20de%20l%27asile
https://www.researchportal.be/nl/search?search_api_fulltext=Koerd&items_per_page=10
https://nansen-refugee.be/category/besoins-proceduraux-speciaux/
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CHECKLIST 4
Comment sélectionner un·e expert·e ?

Renseignez-vous sur les qualifications de l’expert·e (il ne s’agit pas
nécessairement d’un diplôme universitaire, la qualification peut être une
connaissance acquise par l’expérience et la pratique) . 64

Renseignez-vous sur l’expérience et la réputation de la personne, tant dans
son domaine que dans la collaboration interdisciplinaire. 

Evaluez vos ressources et le coût d’une expertise.

CHECKLIST 5
Comment établir le premier contact et avec un·e expert·e ? Quels sont
les points essentiels à discuter ?

Expliquez l’affaire à l’expert·e de manière complète et succincte, en veillant à
garantir la confidentialité des échanges et l’anonymat des personnes, si requis. 

Renseignez-vous et tenez compte de la disponibilité de l’expert·e. 

Définissez vos attentes : soyez clair sur l’apport attendu de l’expert·e.

Expliquez la procédure et le rôle de l’expertise dans celle-ci. 

Définissez dès le début si l’expertise peut être rémunérée (ou non) et à quelle
hauteur.

Etablissez une méthode partagée de communication et de travail, selon les
attentes et les besoins de chacun.e (réunions périodiques en tenant compte des
deadlines, canaux de communication, disponibilités de l’avocat·e pour répondre
aux questions de l’expert·e…). 

F. VOGELAAR, « Country of Origin Information: The Essential Foundation for Fair and Credible Guidance for Decision-making on International
Protection Needs », Phd-Thesis, 2020, Vrije Universiteit Amsterdam, p.118. 
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https://www.researchportal.be/nl/search?search_api_fulltext=Koerd&items_per_page=10
https://research.vu.nl/en/publications/country-of-origin-information-the-essential-foundation-for-fair-a/
https://research.vu.nl/en/publications/country-of-origin-information-the-essential-foundation-for-fair-a/
https://research.vu.nl/en/publications/country-of-origin-information-the-essential-foundation-for-fair-a/
https://www.researchportal.be/nl/search?search_api_fulltext=Koerd&items_per_page=10
https://www.researchportal.be/nl/search?search_api_fulltext=Koerd&items_per_page=10
https://www.researchportal.be/nl/search?search_api_fulltext=Koerd&items_per_page=10
https://www.researchportal.be/nl/search?search_api_fulltext=Koerd&items_per_page=10
https://www.researchportal.be/nl/search?search_api_fulltext=Koerd&items_per_page=10
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Pour assurer la confidentialité des échanges et fixer les bases de la relation avec
l’expert·e, NANSEN utilise la déclaration ci-dessous. 

Je soussigné(e) (nom, prénom, adresse) : 

Collaborant en tant qu’expert·e auprès de NANSEN, The Belgian Refugee Council, 

Reconnais être tenu·e au secret professionnel et au devoir de discrétion. Je reconnais
avoir pris connaissance du texte de l’art. 458 du code pénal .65

Je m’engage, en conséquence, à assumer les obligations et responsabilités qui peuvent
m’incomber en application de ces règles, à observer la plus totale discrétion sur tout ce
qui concerne les faits et informations dont j’aurais connaissance dans
l’accomplissement de mon stage, et à ne communiquer sous quelque forme que ce soit
aucune information ni aucun document qui n’auraient pas été rendus publics.
Ces obligations subsistent après l’expiration de la collaboration.

Pour rappel, selon l’art. 458 du Code pénal, « Les médecins, chirurgiens, officiers de santé, pharmaciens, sage-femmes et toutes autres personnes
dépositaires par état ou par profession, des secrets qu’on leur confie, qui, hors le cas où ils sont appelés à rendre témoignage en justice ou devant une
commission d’enquête parlementaire et celui où la loi les oblige à faire connaître ces secrets, les auront révélés, seront punis d’un emprisonnement de
huit jours à six mois et d’une amende de cent francs à cinq cents francs.» (montants à convertir en euros conformément à la loi du 26 juin 2000 relative
à l’introduction de l’euro dans la législation concernant les matières visées à l’art. 78 de la Constitution). En ce qui concerne plus précisément
l’information et l’instruction des affaires pénales, il est rappelé les articles 28 quinquies (information) et 57 (instruction) du Code d’instruction criminelle.

65

CHECKLIST 6
Comment encadrer efficacement la collaboration, au niveau
interpersonnel ?

Coordonnez efficacement les rôles si vous travaillez avec plusieurs expert·es sur
un même dossier.

Respectez l’indépendance de l’expert·e. 
Permettez à l’expert·e de poser des questions, tant sur le fond du dossier que sur
la procédure. 
Indiquez clairement les délais pour la rédaction du rapport. 

Communiquez et répondez en temps utile à l’expert·e. 

Restez au courant des éventuels échanges entre l’expert·e et le·la
demandeur·euse. 
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Ce point vaut tant pour la communication entre l’avocat·e et l’expert·e, que pour le rapport final de l’expert·e : celui-ci devra être compréhensible et
accessible pour les membres décisionnaires de l’instance d’asile, soit probablement des juristes (C. ROUSSEAU, F. CREPEAU, P. FOXEN et F. HOULE,
op. cit., p. 58. )

66
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CHECKLIST 7
Comment encadrer efficacement la collaboration, 
au niveau du travail de fond ?

Proposez, si cela est nécessaire et en accord avec le·la demandeur·euse, une
rencontre avec l’expert·e. Cette rencontre peut être indispensable dans certains
cas (expertise médicale, rapport psychologique…).                

Fournissez des instructions claires et une liste de questions auxquelles l’expert·e
devrait répondre, tout en lui laissant une marge de manœuvre. 

Evitez les termes juridiques ambigus ou non-nécessaires et clarifiez les termes
juridiques indispensables pour garantir une bonne compréhension . 66

Faites attention aux termes et concepts qui peuvent avoir des significations
différentes selon les disciplines. 

Fournissez toutes les preuves et documents pertinents de l’affaire à l’expert·e. 

Incitez l’expert·e à privilégier les formulations individualisées, propres au dossier
et à la situation particulière, plutôt que des énoncés standards. 

CHECKLIST 8
À ne pas faire

Ne demandez pas à l’expert·e d’arriver à des conclusions préétablies et ne lui
demandez pas un avis sur un sujet hors de son expertise. 

Ne mettez pas une pression sur l’expert·e (ex : « C’est une question de vie ou de
mort »). 

Ne verrouillez pas la forme du rapport : l’expert·e doit rester flexible dans sa
rédaction.  
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5. TEST-CASES AT BONNES PRATIQUES

Cette dernière partie présente deux mises en œuvre par NANSEN de l’interdisciplinarité.  
Dans ces deux test-cases, NANSEN a organisé l’intervention d’expert·es dans des
dossiers de protection internationale. Ces deux expérimentations nous ont permis de
développer la méthode présentée ci-dessus.

Dans le premier test-case, NANSEN a a collaboré avec une experte en sciences politiques
pour éclairer le CGRA sur la situation des personnes LGBTQIA+ en Géorgie. La demande
étant toujours en cours de traitement auprès du CGRA au moment de conclure ce guide
(mars 2026), nous ne pouvons pas divulguer l’identité de l’expert·e. 

Dans le deuxième test-case, il s’agit d’une expert opinion de Thomas Boerman, spécialiste
de la violence des gangs au Salvador. 

Guide pratique

5.1 L’expertise sur la situation des personnes LGBTQIA+ en Géorgie 

Dans ce dossier, NANSEN intervenait pour soutenir une demande ultérieure de protection
internationale d’une personne LGBTQIA+ en Belgique . 67

Dans un premier temps, il a fallu instaurer une relation de confiance entre l’avocate, la
demandeuse et NANSEN (étape n°1), afin d’identifier les éléments importants du dossier
(étape n°2). 

Ensuite, il est apparu que le besoin de protection internationale était rejeté par le CGRA,
sur base des COI dont il dispose (country of origin information). Nous avons estimé dans
ce cas que le profil du dossier justifiait l’intervention d’un·e experte : il était intéressant de
contester les COI du CGRA sur base d’une expertise précise et pleinement à jour (étape
3). 

La collaboration avec l’experte a ensuite été posée (étape 4). Le profil de l’expert·e a été
examiné (formation, diplôme, degré de spécialisation…). Les détails du dossier ont été
communiqués et les points essentiels ont été explicités : forme de l’intervention
(objectivité, précision…) et enfin détail des questions précises auxquelles l’expert opinion
devrait répondre. Le document ci-dessous reprend les consignes transmises à l’experte,
en anglais. 

Le besoin de protection internationale de ces personnes a été reconnu par le CGRA en mars 2026.67
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Background to the case:  X

Your expert opinion may have an important impact on the outcome of this case. We would
therefore like to offer some guidance on how it should be presented: 

Your report should be as objective and neutral as possible. 
Your report must be well written and clear and the pages and paragraphs must be
numbered.
Your report should contain the following parts: an introduction with your qualifications as
an expert and your relevant experience, our instructions to you, the materials you received
and read over the case, an affidavit that we will send you later, your report on the situation
and a conclusion. 

Although the format of your report is flexible, we would like you to address some specific points
regarding your qualification as expert with the below list of questions as guideline:  

Where do you work? 
What is your educational background? 
What degrees do you possess? 
Did you specialize in any particular field? 
Are you an author of any publications relevant to the issues in this case? (You can shortly
present them or refer to your CV)
Do you have any specific/additional training in the area of your specialty? 
Have you received any honors, awards, or recognition in your field of work? 
Have you traveled to the country from which the asylum seeker originates, and if so, could
you describe any extended periods of time spent there? 
Do you have prior experience testifying as an expert or serving as an expert witness? 
Do you have prior experience testifying as an expert in asylum matters? 
Please explain the materials that you reviewed in creating your report.
Decribe the scientific or technical principles or methods that you used in coming to your
observations/conclusions.

Below are some guiding questions  to assess the country situation on the protection of
LGBTQI+ persons in Georgia: 

What is the the Georgian legal framework for the protection of LGBTQI+ individuals ?
Does Georgia comply with its international obligations for the protection of LGBTQI+
individuals ?
What are the challenges in Georgia regarding the protection of LGBTQI+ individuals ?
What are the impacts on LGBTQI+ individuals living in Georgia ? 
Please provide an overview of ways for LGBTQI+ persons to access protection, including
protection by state and non-state actors.
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M. CLAES, « El Salvador—Internationale bescherming overeenkomstig het Vluchtelingenverdrag », NANSEN Note 2021/2 (disponible en néerlandais
uniquement). 

68

5.2 L’expertise sur la violence des gangs au Salvador 

Cette expertise de Thomas Boerman (2021), réalisée à la demande de NANSEN, visait à
éclairer le risque de persécution liée à la violence des gangs pour les ressortissant·es du
Salvador. Elle a été annexée à une NANSEN Note qui traitait du besoin de protection
internationale pour les ressortissants Salvadoriens au regard de la Convention relative au
statut des réfugiés . 68

Dans cet exemple, l’intervention de l’expert ne visait pas à soutenir un dossier individuel en
particulier, mais plutôt à mettre des informations sur la situation au Salvador (« COI »,
country of origin information) à disposition des avocat·es pour défendre le besoin de
protection internationale dans leurs dossiers auprès des autorités d’asile. 

Vu qu’aucun dossier individuel n’était directement lié à cette intervention d’expert, il n’était
pas nécessaire de prévoir une déclaration de confidentialité, contrairement au cas
présenté ci-dessus. 

Voilà enfin les consignes transmises à Thomas Boerman au moment de concrétiser la
collaboration avec NANSEN :

“ [...] We intend to integrate your expertise in this note that can then be used by lawyers in
general when defending these cases with the asylum authorities (CGRS and CALL). We
would need your expertise on three topics:

gang violence, in particular extortion and the link with the refugee convention
(political) (taking into account also the case law I sent you of the CALL)
possibility of protection by the government
risks upon return of persons who flee gang violence, no longer comply with extortion
(answers to the questions raised by the CALL in recent case law, I can send you a
summary)

Would you be able to let us know what the cost of your expertise would be to discuss
these three points ? Then we can decide what is feasible for us budget-wise [...]”

La particularité de ce type d’expertise est qu’il peut être utile pour un des autres dossiers.
Un des rôles de NANSEN est d’identifier des tendances dans le domaine de la protection
internationale, afin de mener un travail structurel et de mobiliser, si nécessaire, des
expert·es. N’hésitez pas à nous contacter si vous identifiez une tendance ou un sujet
intéressant ! 
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Conclusion

6. CONCLUSION 

La procédure de protection internationale confronte l’ensemble des acteur·ices à la
complexité d’établir des faits. Cette complexité ne peut pas être pleinement appréhendée
par la seule discipline juridique. Ce guide a montré que l’interdisciplinarité constitue une
méthode essentielle pour améliorer l’établissement des faits, renforcer l’évaluation de la
crédibilité et garantir une appréciation individualisée des besoins de protection. NANSEN
estime qu’une meilleure prise en compte de la complexité des parcours et des
vulnérabilités contribue directement à une protection plus juste et plus effective.

Si le cadre juridique européen et belge offre déjà des fondements permettant le recours à
des expertises non juridiques, leur mise en œuvre reste inégale et parfois limitée en
pratique. Dans ce contexte, les professionnel·les jouent un rôle déterminant pour activer
ces potentialités, en intégrant de manière stratégique des apports issus d’autres
disciplines.

La méthode proposée dans ce guide se veut pragmatique et accessible. Elle invite à
systématiser des réflexes interdisciplinaires tout en tenant compte des contraintes
concrètes des procédures d’asile. 

Le développement de l’interdisciplinarité suppose un renforcement continu des
collaborations entre juristes, expert·es et acteur·ices de terrain. Dans ce sens, NANSEN
entend poursuivre son rôle de « pont » entre le monde académique, l’avocature et le milieu
associatif. 
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